
Master Droit du numérique - Parcours : Protection 
de données personnelles

Présentation
Le Parcours Données personnelles est l’un des deux 

parcours de la mention Droit du numérique aux côtés du 

Parcours Droit général des activités numériques. Le Master 

1 est en formation initiale tandis que le Master 2 s’effectue 

en alternance.

Découvrez l'ensemble du programme (Unités 

d'Enseignements) en scannant le QR Code :

OBJECTIFS

Le Master 2 Droit du numérique Parcours Données 

personnelles a pour objectif de former des juristes en droit 

du numérique avec une spécialisation dans le domaine des 

données personnelles, domaine en fort développement. Il 

s’agit de former :

• des futurs DPO (Data Protection Officer), devenus 

obligatoires dans de nombreux organismes avec l’entrée 

en vigueur du Règlement Général sur la Protection des 

Données (RGPD) ;

• des juristes compétents dans ce domaine ;

• des avocats spécialistes de la matière.

COMPÉTENCES VISÉES

Ce parcours vise à l’acquisition de toutes les compétences 

nécessaires à l’exercice de la fonction de DPO ou de conseil 

juridique dans le domaine de la protection des données. Il 

s’agit donc de comprendre les grands principes applicables 

au traitement des données personnelles (loyauté, licéité, 

limitation des finalités, minimisation des données, etc.), de 

déterminer la base juridique d’un traitement ainsi que les 

mesures appropriées pour garantir le droit des personnes, 

de savoir encadrer un transfert de données, d’identifier le 

responsable de traitement, son éventuel sous-traitant et 

de connaître leurs obligations respectives (registre, analyse 

d’impact, etc.).

À la fin de leur formation, les étudiants/apprentis sauront 

aussi identifier les violations de données personnelles, 

élaborer et mettre en œuvre des programmes de formation 

et de sensibilisation du personnel et gérer les relations avec 

les autorités de contrôle.

Programme

ORGANISATION

Formation initiale en master 1 et alternance en master 

2 (cours 2 jours par semaine de septembre à mai puis 

apprentissage à temps plein de mai à septembre).

Admission
Étudiants ayant validé leur licence 3 en droit et ayant un 

intérêt pour les problématiques juridiques liées au numérique 

et à la protection des données.

PRÉ-REQUIS
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Licence 3 en droit

Niveau de français requis : C1

Droits de scolarité :

Les droits d'inscription nationaux sont annuels et fixés par le 

ministère de l'Enseignement supérieur de la Recherche. S’y 

ajoutent les contributions obligatoires et facultatives selon la 

situation individuelle de l’étudiant.

Des frais de formation supplémentaires peuvent s’appliquer 

au public de formation professionnelle. Plus d’informations �

ici.

Et après ?

POURSUITE D'ÉTUDES

Doctorat, DU, Master 2 complémentaire, certification DPO.

DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS

Data Protection Officer (DPO) en entreprise, création de 

sociétés en droit du numérique et protection des données, 

juriste d’entreprise au sein des organismes soumis au 

Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), 

avocat en droit du numérique.

Contacts
Responsable du parcours

Antoine Le Brun
antoine.le-brun@u-paris.fr

Contact administratif
scolarite.master.deg@u-paris.fr

Gestionnaire administrative

Master de droit en alternance
dr-fa.deg@u-paris.fr

En bref
Niveau d'études visé
BAC +5 (niveau 7)

ECTS
120

Public(s) cible(s)

· Apprenti - Alternant

· Étudiant

Modalité(s) de formation

· Formation initiale

· Formation continue

· Formation en alternance

Langue(s) des enseignements

· Français

Lieu de formation
Site Malakoff - Porte de Vanves

Pour en savoir plus, rendez-vous sur > u-paris.fr/choisir-sa-formation

2 / Informations non contractuelles. Les formations sont proposées sous réserve d'accréditation ministérielle délivrée 
tous les 5 ans.
Dernière mise à jour le 15 janvier 2026

https://formationcontinue.u-paris.fr/tarifs/
https://formationcontinue.u-paris.fr/tarifs/
https://u-paris.fr/choisir-sa-formation/'

